
 

 

Contrôleur-tarificateur 

 

Le contrôleur-tarificateur instruit et contrôle les demandes financières des 
établissements sociaux et médico-sociaux sous tutelle du département. 
 

Le métier 

 
Le contrôleur-tarificateur a une relative autonomie dans l’organisation du travail. 
Disponible et réactif, il travaille en bureau mais est amené à se déplacer fréquemment 
dans les établissements 
 

Les activités 

 
• Instruire les budgets prévisionnels, les comptes administratifs, les projets de 

développement des établissements, les projets de convention tripartite et  les 
demandes de subventions ou d’emprunts 

• Négocier des  prix de journée avec les établissements 
• Rédiger des documents administratifs 
• Réaliser des visites de contrôle afin de vérifier les fonctionnements et la réalité 

des besoins des établissements 
• Trier, classer, mettre à jour et archiver des documents 

 
Le recrutement sur ce métier nécessite l’obtention du concours de rédacteur territorial. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


